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A Messieurs les doyens des facultés 

Objet : A/S inscription des diplômés du système classique dans le cycle LMD (licence et master). 

Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous rappeler les dispositions réglementaires autorisant les diplômés du système 

classique à s’inscrire dans le cycle LMD : 

Conditions d’inscription :  

    a) les titulaires d’un diplôme de D.E.U.A s’inscrire en licence, conformément aux dispositions de 

l’arrêté n° 364 du 09 juin 2014, notamment ses articles de 02 à 07. Pour les travailleurs, les 

candidats doivent être détachés par leur organisme employeur. Les candidats non-salariés doivent 

fournir une attestation de la CNAS justifiant leur non affiliation. 

  b) les titulaires d’un diplôme bac + 4 peuvent s’inscrire en 1ère année Master, les titulaires d’un 

diplôme bac+5 et plus, ou d’un diplôme de graduation en sciences médicales peuvent s’inscrire en 

2ème année Master, conformément aux dispositions de l’arrêté n°363   du 09 juin 2014. 

L’inscription des diplômés exerçant dans le secteur socioéconomique se fait dans cadre de 

conventions établies, entre l’établissement universitaire d’accueil et le secteur concerné. 

Calendrier de l’opération retenu par la commission pédagogique de coordination du 10 mai 2017 : 

          -    Dépôt des dossiers : première période, du 15/06/2017 au 06/07/2017  

deuxième période, du 03/09/2017 au 11/09/2017. 

- Traitement des dossiers : le 12/09/2017 

- Affichage du PV de la commission : le 13/09/2017 

- Recours : les 13 et 14/09/2017 

- L’inscription des candidats retenus : du 13/09/2017 au 21/09/2017(Aucune inscription ne sera 

acceptée au-delà du 21/09/2017). 

- les facultés doivent respecter ce calendrier et procéder à une large diffusion de cette 

information (par voie d’affichage et à travers la page Web de la faculté). 

- le classement des candidats doit être pris en charge par les commissions de classement et d’étude 

des candidatures placées sous l’autorité du vice-doyen de la pédagogie. 

- Les résultats doivent obligatoirement être communiqués au vice-rectorat de la pédagogie avant 

l’inscription des candidats retenus. 

 Le Vice –recteur 

   Pr.MOUEDDENE K. 

N.B : Copie pour information à Monsieur le Recteur. 


